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Article 2.- Le présent décret qui prend effet pour compter de 1a date
de sa sigrature sera publié et communlqué partout où besoin ser?. -

E:it à COTONOU, 1e 27 JuLn 1990

Par 1e Présldent
Chef de 1r

de 1o Répub1ic1ue,
Etat,

t

Premi ar i4ini stro,
ef du Gouvernemenÿ,

tPil-
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